Comptes bancaires mineurs

Par mandarinette, le 19/08/2013 a 17:11

Bonjour,rnrnJ ai ouvert des comptes bancaires (compte épargne, assurance vie, compte
cheque) a mon filsily a 5 ans, a sa naissance. Je suis seule signataires des contrats
d'ouverture. J ai déja fait a plusieurs reprises des opérations depuis ces comptes vers mes
propres comptes. Je précises que les comptes de mon fils sont alimentés par des virements
réguliers depuis mon seul compte cheque. Aujourd’'hui la banque refuse de valider des
opérations depuis le compte cheque de mon fils vers mon compte. Et méme refuse la
fermeture de ces comptes sous prétexte qu'il faut | accord du pére (dont je suis séparée
depuis la grossesse,avec qui je n ai jamais été mariée, qui n'est pas au courant de | existence
des comptes de mon fils, avec qui je n ai jamais eu de compte commun ...)Bref, quels sont
mes recours svp? Sachant de toutes les facons que théoriquement je n ai pas | autorité
parentale exclusive. Merci.
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